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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par les mots :

« terrestre et marin. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Des explorations ont lieu depuis 2002 au large de la Guyane pour l’évaluation du potentiel
d’un gisement de pétrole offshore. La délivrance d'un permis de forage à l'entreprise britannique
Tullow est une menace pour le littoral guyanais. L'exploration minière marine met en danger tout
l'écosystème aquatique. 


